
LIGUE MONDIALE D’AVOCATS ENVIRONNEMENTALISTES – LIMAA

HISTOIRE
La Ligue Mondiale d’Avocats Environnementalistes -  LIMAA a été constituée

en octobre 2003, pour l'initiative des avocats assistants de la deuxième

Réunion Internationale de Droit du l'Environnement. Ces avocats, tout en

exerçant librement leur profession, sont devenus membres de cette

organisation à but non lucratif, dans le seul but de promouvoir et de renforcer le

droit de l'environnement par le biais des consultations juridiques et d'enquête,

attribuant le Mexique comme le siège permanent de la Ligue.

 MISSION
Créer et stimuler des espaces pour la formulation et discussion de propositions

juridiques concernant la protection de l’environnement et ses ressources

naturelles. Ainsi, la ligue mondiale d’avocats environnementalistes  a comme

mission la recherche d’instruments de dialogues entre les scientifiques, les

techniciens des ressources naturelles, les responsables de prises de décisions

et les juristes chargés d’élaborer et mettre en place les normes juridiques de la

Cour Environnementale, soit dans l’échelle de la souveraineté nationale soit
dans le contexte du droit environnemental international. Dans l’ensemble, cette

ligue cherche à devenir  un organisme collaborateur à vocation internationale

capable d’offrir l’appui spécialisé pour la définition et l’établissement de

politiques, de mécanismes de prévention  et de gestion de conflits,  dans

l’ordre environnemental.

VISION
La Ligue Mondiale d’Avocats Environnementalistes (LIMAA) s’occupe de la

protection juridique de l’environnement et de ses ressources naturelles à partir

de la concentration sur un point basé dans les principes de la durabilité et de

l’inclusion démocratique, ayant le but de favoriser le dialogue  entre les

institutions des secteurs publics, privés, sociaux et juristes spécialisés

appartenant aux différentes nationalités.



De cette façon, la Ligue  renforce parmi les acteurs engagés dans la gestion et

la mise en place de la justice environnementale, la perspective régionale pour

la résolution de conflits, au moyen de la fortification des liens et de la bonne

entente, indispensables à l’élaboration et à l’application convenables de la règle

juridique dans les domaines national et international.

 OBJECTIFS
1. Mettre au point des initiatives et projets de loi ayant comme mission la

création d’instruments concernant la politique de l’environnement pouvant

contribuer à la défense et l’usage rationnel des ressources naturelles, ainsi que

la conservation et restauration des écosystèmes naturels et de la vie sauvage.

2. Participer collectivement comme organisation individuelle à l’application et

exécution des préceptes qui concernent l’environnement dans les domaines

national et international, en ayant, ainsi, le but de renforcer les institutions

chargées de l’administration et de la réalisation de la justice de l’environnement.

3. Constituer  un forum  d’ avocats  environnementalistes du monde entier.

4. Offrir comme association, organisme d’assistance et de conseils juridiques

aux institutions gouvernementales et civiles en ce qui concerne le contrôle de la

pollution de l’air; la gestion des déchets ; la gestion des eaux ; le système

sanitaire et la récupération de sols contamminés ; la sécurité de

l’environnement, ainsi que tous les thèmes, que par des motifs divers, se

trouvent dans les agendas de la protection juridique environnementale.

5. Promouvoir des initiatives auprès des instances d’ordre juridique national
et international, en mettant en relief la conservation et le rachat des régions

naturelles protégées, autant que freiner la détérioration environnementale

dans l’échelle globale.

6. Publier le matériel bibliographique (magazines, prospectus, brochures,

journaux, etc.) et audiovisuel, soit de diffusion genérale, soit du type spécialisé

dans le droit de l’environnement.

7. Développer toutes sortes d’activités académiques, de recherche scientifique

et de diffusion dans des matériels juridiques environnementaux.

8. Réaliser des conférences, table ronde, colloques et tout  type d’activités aux

caractéristiques culturelles et sociales, avec la participation de spécialistes en

thèmes mettant en cause l’environnement et le droit.



9. Utiliser tous les moyens d’informations écrits et électroniques pour diffuser et

renseigner sur toutes les activités de cette organisation.

10. De façon générale, accomplir tous les actes, les accords et les contrats qui

sont indispensables  pour atteindre l'exécution de l'objet social de la Ligue.

11. Instruire, à la mesure du possible, et fournir les moyens pour que les

individus fassent l’usage adéquat des droits concernant l’environnement et de

l’accès à l’information.

AFFILIATION ET INFORMATIONS     
LIMAA. Constituée au mois d'octobre de  2003, par l’initiative des avocats
participants à la deuxième assemblée internationale du droit environnemental,
lesquels, volontairement et dans l’exercice de leur profession, s’affilient à cette
organization à but non lucrative, dont l’unique finalité s’insère dans le cadre de
la diffusion et de la fortification du droit environnemental à travers la
consultation et la recherche juridique, en désignant le Mexique comme le siège
permanent de la ligue.


